
AGENT.E DE DECHETTERIE 
 
SYNTHESE DE L'OFFRE  
 
Employeur :  PROVENCE ALPES AGGLOMERATION 
Grade :  Adjoint Technique, catégorie C 
Date de dépôt de l'offre :  29/01/2024 
Type d'emploi :  Emploi permanent  
Temps de travail :  Temps non complet 
Durée :  24h00 
Nombre de postes :  1 
Poste à pourvoir le :  1er avril 2024 
Date limite de candidature :  29/02/2024 
Service d'affectation :  Pôle opérationnel – service déchets 
 

LIEU DE TRAVAIL 
Département du lieu de travail :  Alpes-de-Hte-Provence 
Lieu de travail :  04 360 MOUSTIERS SAINTE MARIE 
  
 

DETAILS DE L'OFFRE 
Emploi fonctionnel :  Non 
Grade(s) :  Adjoint technique territorial 
Famille de métier :  Environnement 
Métier(s) :  Déchet 
Descriptif de l'emploi : 
Provence Alpes Agglomération recherche pour la déchetterie de Moustiers Sainte Marie et l’aire de dépôt d’Estoublon, un 
ou une agent de déchetterie. 
 
L’agent prendra son poste au centre technique de Bras d’Asse, de là, il utilisera un véhicule de service pour se rendre sur les 
différents sites. 
 
Sous l'autorité du chef du « service gestion des déchets » et du responsable des déchetteries, les missions de l’agent(e) de 
déchèterie sont : 

- Réception des déchets et vérification de leur bonne affectation dans les filières : 
Surveiller la qualité du tri des déchets. 
Veiller à la bonne affectation des déchets et corriger les erreurs éventuelles. 
Identifier les dépôts pouvant être destinés au réemploi. 
Enregistrer les dépôts avec des matériels adaptés. 
Délivrer les justificatifs de dépôts avec estimation des volumes. 
Accueillir et guider les usagers. 
 

- Gardiennage et protection du site : 
Ouvrir et fermer le site. 
Accueillir les usagers et les orienter. 
Entretenir le site et le périmètre attaché. 
Entretenir les matériels au quotidien. 
Respecter et faire respecter les règles de sûreté, d’hygiène et de sécurité. 
Interdire l’accès du site aux personnes non autorisées ou en dehors des horaires d’ouverture au public. 
Mettre en application les procédures d’urgence. 
 

- Réceptionner les déchets verts, suivre les quantités et contrôler. 
Broyage des déchets verts 
 

- Conseil et administratif  
Expliquer les règles de tri aux usagers 
Remplir les documents administratifs nécessaires 
 

- Eventuellement, conduite camion ampli-roll :  
Remplacement du chauffeur ampli-roll 
Changement des bennes à quai des déchetteries du secteur si besoin 
Transport des bennes vers les sites de traitement  
Entretien du véhicule en bon état d’usage 
 

- Conduite d’engins de chantier : tractopelle, chariot élévateur 
 
 
 
 
 
 



Profil demandé : 
 
Diplôme requis : S/O 
Habilitation à la manipulation et au stockage des déchets. 
Habilitation à la conduite d’engins spécifiques (permis Poids Lourds et Super Lourds – Fimo – et Fco – Caces 4 et 8). 
PRAP (prévention des risques liés à l’activité physique). 
Formation incendie, secourisme. 
 
Modalités : 
 
Rémunération statutaire. 
Action sociale : après 6 mois de présence : titre restaurant versé au jour de présence travaillé: valeur faciale 7.80 € 
participation patronale 60%. 
 

 
Contact et informations complémentaires :  
Ressources Humaines  
Courriel : recrutement@provencealpesagglo.fr 
  
Nicolas Rigal – Responsable Décharge / Déchetterie  
Courriel : nicolas.rigal@provencealpesagglo.fr 
Téléphone : 04 92 32 05 05 
 
Travailleurs handicapés : 
Nous vous rappelons que conformément au principe d'égalité d'accès à l'emploi public, cet emploi est ouvert à tous les 
candidats remplissant les conditions statutaires requises, définies par le statut général des fonctionnaires, la Loi du 26 janvier 
1984 portant statut général des fonctionnaires territoriaux et le décret régissant le cadre d'emplois correspondant. Nous vous 
rappelons toutefois, qu'à titre dérogatoire, les candidats reconnus travailleurs handicapés peuvent accéder à cet emploi par 
voie contractuelle. 

mailto:recrutement@provencealpesagglo.fr

